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Regeste

STAUBER c/Grand Conseil, Conseil d'Etat | Lorsqu'une loi fait l'objet d'un référendum, le
délai de vingt jours pour saisir la Cour constitutionnelle part de la publication de la loi
elle-même dans la FAO et non de la publication du résultat de la votation populaire. Il en va
de même lorsqu'elle est opposée à une initiative à titre de contre-projet, soumis au vote en
même temps que cette dernière. On ne peut pas attendre le résultat de la votation populaire
pour contester la loi dans la procédure de contrôle abstrait. Recours au TF rejeté dans la
mesure où il est recevable (arrêt 2C_982/2011 du 13 avril 2012).

Erwägungen

E. 1
a) Conformément à l'art. 136 al. 2 let. a de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril
2003 (Cst-VD; RSV 101.01), la Cour constitutionnelle contrôle, sur requête déposée dans
les vingt jours dès leur publication, la conformité des normes cantonales au droit supérieur.
L'art. 5 al. 1 LJC précise que, pour les actes cantonaux, la requête est déposée dans un délai
de vingt jours à compter de la publication officielle de l'acte attaqué. Cette publication
officielle a lieu par l'organe de la Feuille des avis officiels (art. 1er du décret du 17 mai
1920 réglant les questions relatives à la publication de la Feuille des avis officiels du
Canton de Vaud [DFAO; RSV 170.551]). Selon l'art. 6 LJC, si l'acte attaqué est soumis au
référendum obligatoire ou fait l'objet d'une demande de référendum, le vote populaire ne
peut avoir lieu avant que la cour ait rendu son arrêt. Dans son exposé des motifs et projet de
loi sur la juridiction constitutionnelle, le Conseil d'Etat a expressément indiqué qu'en
matière cantonale, le dies a quo pour déposer une requête à la Cour constitutionnelle  et
pour faire partir le délai référendaire est identique, à savoir dès la publication officielle de
l'acte attaqué (BGC septembre 2004 p. 3652). b) Il résulte de cette réglementation que le
délai de vingt jours pour saisir la Cour constitutionnelle part de la publication de la loi
elle-même dans la FAO et non de la publication du résultat de la votation relative à cette loi.
Le législateur vaudois a en effet  institué une procédure préventive, en ce sens qu'elle a lieu
avant que la norme ne déploie ses effets. Elle a pour effet d'une part d'empêcher - sauf levée
de l'effet suspensif (art. 7 LJC) - l'entrée en vigueur de l'acte attaqué et, d'autre part,
d'interdire que ce dernier soit soumis à un vote populaire avant que la cour ait statué sur la
requête (Moritz, Contrôle des normes: la juridiction constitutionnelle vaudoise à l'épreuve
de l'expérience jurassienne, RDAF 2005 I pp. 26-27). Il importe donc peu que la LEO ait
été conçue comme contre-projet à l'initiative "Ecole 2010: sauver l'école" et soumise à
votation en même temps que cette dernière. Le requérant ne pouvait pas attendre le résultat
de la votation populaire pour contester la loi dans la procédure de contrôle abstrait. Cette
solution de délai référendaire et de saisine de la Cour constitutionnelle courant
concurremment est différente de celle qui prévalait auparavant pour la saisine directe du



Tribunal fédéral, où le délai ne commençait à courir qu'à partir du moment où l'autorité
compétente constatait que l'acte avait été définitivement adopté, par exemple après
l'écoulement d'un délai référendaire non utilisé ou par son adoption en votation populaire, et
qu'il pouvait entrer en vigueur à une date fixée dans la norme ou qui devait encore être fixée
(Bosshard, La Cour constitutionnelle vaudoise, premier bilan d'une nouvelle institution,
RDAF 2008 I 14; ATF 130 I 82 consid. 1.2 p. 83, JT 2006 I 198). Le requérant ne peut dès
lors rien déduire en sa faveur de la jurisprudence fédérale précitée (ATF 130 I 82 consid.
1.2 p. 83, JT 2006 I 198; cf. désormais art. 82 let. b et 101 de la loi fédérale du 17 juin 2005
sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), étant cependant précisé que lorsque le droit
cantonal prévoit une procédure de contrôle abstrait, les possibilités de recours au plan
cantonal doivent être épuisées avant que le Tribunal fédéral ne puisse être saisi [art. 87 al. 2
LTF]). b) En l'espèce, le délai de vingt jours pour saisir la Cour constitutionnelle partait
donc de la publication de l'acte attaqué dans la FAO le 24 juin 2011 et non de la
promulgation des résultats de la votation dans la FAO du 16 septembre 2011. La requête est
dès lors manifestement tardive, partant irrecevable.

E. 2
Conformément à l'art. 78 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 12 LJC, le requérant
a été interpellé sur la tardiveté de la requête. Selon l'art. 78 al. 3 LPA-VD, si le recours n'est
pas retiré, l'autorité peut rendre une décision d'irrecevabilité sommairement motivée; elle
statue sur les frais et dépens. Cette décision d'irrecevabilité doit être prise par la Cour et non
par le seul juge rapporteur (art. 12 al. 2 LJC a contrario). Un émolument de 2'000 fr. sera
mis à la charge du requérant.
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